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Enregistrement de bateau 2010  
 

 

 
Les propriétaires et locataires d’Ivry-sur-le-Lac qui 

désirent utiliser une embarcation motorisée sur le lac 
Manitou doivent munir celle-ci d’une vignette annuelle. 
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Tarifs annuels pour les propriétaires (et locataires) d’Ivry-sur-le-Lac 
 

• Embarcation dont le moteur est de 9.9 c.v. ou moins Gratuit 
  
 

• Embarcation dont la puissance du moteur est plus de  
9.9 c.v., à l’exception des motos marines et des bateaux  
« wakeboard »* 

 
20 $ 

  
• Embarcation moto marine. 50 $ 

 
* L’utilisation de bateau « wakeboard » (ou « wake ») est interdit sur le lac Manitou 
 

 

Réservez  votre permis (vignette) à l’avance pour la saison 2010 
Complétez le formulaire Enregistrement de bateau 2010  disponible sur notre site à 
la page « Documents et communiqués ».  

 

 

Retournez le formulaire complété à l’Hôtel de ville avec votre paiement* 

Par la poste :  au 601 chemin de la Gare, Ivry-sur-le-Lac (Québec) J8C 2Z8  

Par télécopieur : au 819-321-3089 (noter que vous devrez nous faire parvenir votre 
paiement par la poste ou en personne ). 

En personne : en vous présentant à l’Hôtel de ville durant les heures d’affaires. 

* Chèque fait à l’ordre de la Municipalité d’Ivry-sur-le-Lac 

 

http://www.ivry-sur-le-lac.qc.ca/upload/document/doc_001.pdf

